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Fédération Française 
De Pétanque et Jeu Provençal 

 

Agréé par le Ministère de la Jeunesse et des Sports 
 

          LIGUE DU GRAND EST 

            COMITE DES VOSGES 
                 Maison des Associations  

                 Entrée 12 
                    Quartier de la Magdeleine 88000 EPINAL 

 

  

 

COMPTE RENDU REUNION COMITE 20 12 2020 

Ouverture de la réunion par le nouveau président du CD 88, M. Allan ABDELFADI  en 
présence tous les membres du comité à l’exception de M. Gonzague RETOURNAY. 

Ouverture de la séance en fonction de l’ordre du jour transmis (annexe 1) 

M. ABDELFADI précise que le médecin M. RETOURNAY doit être contacté rapidement pour 
mettre au point son investissement dans le comité, car à ce jour, il n’a participé à aucune de 
nos réunions. Suivant sa position, nous serons dans l’obligation de rechercher un autre 
candidat à ce poste. 

Allan a participé à une réunion sur le sport vosgien avec notamment M. VIRY député du 
secteur d’Epinal qui souhaitait connaître nos besoins éventuels. Prochainement nous 
recevrons des informations sur les aides qui pourraient être mises à notre disposition par les 
différentes instances. 

Sous réserves de l’évolution sanitaire, il est rappelé que lors de l’AG de la ligue Grand Est du 
06/02/2021 il sera procédé à l’élection des nouveaux membres. 5 candidats vosgiens se sont 
présentés.  

La réunion des clubs est fixée au samedi 27 février 2021 

Nous procédons à la désignation des membres du bureau directeur : 

- Président M. ALLAN ABDELFADI 
- Vice-président délégué : Mr Yvon PAPELIER  
- Vice-présidents : Evelyne TREIBER et Yannick MERY 
- Secrétaire Général : Mme Mireille DEPAOLI 
- Secrétaire Adjoint : M. Daniel BENOIT 
- Trésorier : M. Philippe PAULUS 
- Trésorier adjoint : Mme Sylvie MERY 
- Président d’honneur M. Joël BLAISE 

                           -------------------------------------------------------- 
 

Après proposition de M. ABDELFADI, deux présidents d’honneur sont désignés soit M. Joël 
BLAISE et M. Jean Pierre BISCHOFF  
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Composition des commissions : 
  
Commission Jeunes : 
Responsable Mme LINDA LARUE. Rapporteur M. Pascal BALLAND. Membre : Mme Ingrid 
BELLAMY représentante du CD. 
Des membres extérieurs compléteront la commission. 
 
Commission Féminine :  
Responsable : Mme Mireille DEPAOLI. Rapporteur : Mme Sylvie MERY. Membres : Mmes 
Evelyne TREIBER, Sylvie PETITNICOLAS et M. Pascal BALLAND, représentants le CD. Des 
membres extérieurs compléteront la commission. 
 
 
Commission d’arbitrage : 
Responsable : M. Yannick MERY. Rapporteur Mme Mireille DEPAOLI. Membres M. Daniel 
DOLTER représentants le CD. M. Claude MAYER membre extérieur. 2 autres membres 
extérieurs seront désignés lors de la réunion d’arbitrage du mois de janvier 2021. 

Commission compétitions : 
Responsable M. Daniel BENOIT. Rapporteur M. Bernard BICHOTTE (vétéran)  plus le 
secrétaire général, le trésorier et les responsables des commissions jeune-femme-arbitre et 
discipline, représentants le CD. Un membre extérieur rejoindra la commission. 

Commission Presse Propagande : 
M. Philippe ALIBERT représentant le CD. Membre  M. Claude FERRAND. Il est rappelé que 
tous les articles se rapportant à une manifestation en liaison avec le CD 88 devront passer 
avant publication par le responsable de cette commission. 

Commission Sport Adapté : 
M. Jean Marie DANIEL, M. Pascal BALLAND 

Commission terrains championnat : 
M. Yannick MERY, M. Pascal BALLAND 

Il est rappelé que la mission de cette commission est de vérifier que le club qui se propose 
d’organiser un championnat notamment, puisse proposer des installations conformes au 
cahier des charges (buvette, toilettes, sono etc..) 

Commission médicale : 
A ce jour, cette commission reste en attente d’un responsable compte tenu du problème à 
régler avec le médecin M. RETOURNAY. Mme Evelyne TREIBER se propose d’en être 
membre. 

Commission discipline : 
Responsable M. Yvon PAPELIER. Rapporteur M. Bernard BICHOTTE. Membres : Mme 
Sylvie MERY et Mrs Pascal BALLAND, Marcel MIGUEL représentants le CD.  
Membres extérieurs : Mme  Lindsay LARUE, Mrs Francis BRUNET, Jean Marie MANGIN, 
Jean Claude LECHNER, Daniel SERDET  
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Vérificateurs aux comptes : 
Mme Marie Odile GUINEPAIN et Mrs Kim MEDDOUR  et  Sylvain FRATTINI. Suppléant M. 
Jean Louis LEVEQUE 
 
Surveillance des élections : 
Mrs Kim MEDDOUR et Sylvain FRATTINI. 
 
 
Nous évoquons les modifications qui vont être apportées dans la gestion de la trésorerie : 
 
Proposition de l’utilisation du logiciel ASSOCONNECT pour une gestion plus claire et plus 
efficace que le système actuellement en place. 
Le tarif est intéressant pour la première année (160 €) et nous permettra d’en évaluer l’usage. 
Ce logiciel pourra être utilisé par les responsables de la trésorerie en partage. Il peut 
également permettre la gestion d’un site internet mais pour l’instant nous conservons celui en 
place. 
Adopté à l’unanimité. 
 
En ce qui concerne le remboursement des frais aux membres du comité et des commissions, 
cela sera fait par virement bancaire, ce qui permettra de demander des subventions sur les 
frais de déplacement du fait d’une gestion claire pour les institutions. Plus de manipulation 
d’espèces.  
 Ce système pourra aussi s’appliquer pour le règlement des frais de participation aux différents 
championnats ligue et France. De ce fait des modifications seront à prévoir dans le règlement 
intérieur s’y rapportant. 
 
Une carte bancaire sera mise à disposition tant du président que du trésorier. (donc 2 CB à 
demander à la banque) Voir avec l’organisme bancaire pour réviser les conditions appliquées 
par ces derniers. 
 
 
Les réservations d’hôtel pour les équipes participant aux différents championnats de France 
devront être effectuées le plus tôt possible pour réserver des établissements les plus proches 
des terrains. Prévoir également la possibilité d’annulation de la réservation en payant un 
supplément à la réservation.   

Mme Sylvie MERY va prendre en charge rapidement ce poste car à ce jour, en fonction de la 
situation sanitaire, rien n’a été fait. 

 
Besoins divers : 
Nous avons besoin de racheter des ordinateurs notamment pour le nouveau secrétaire général 
et le trésorier, et le responsable de la commission compétitions. Allan doit rechercher les 
meilleures offres rapidement. 
Nous disposons d’une connexion pour accès à internet qui pourra mise à disposition des clubs 
pour diffuser en direct les championnats. Chaque connexion a un coût de 3 €, ce qui reviendrait 
à 6 € pour une journée. 
 
L’appareil pour le contrôle d’alcoolémie doit être vérifié et calibré chaque année pour que les 
mesures prises soient valables, coût 33 €. 
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Depuis quelques temps les tenues des arbitres ont été changées par la FFPJP. Nous devrons 
équiper les éventuels nouveaux arbitres. Il sera donc nécessaire de prévoir un budget pour ce 
poste. Par contre, si des arbitres souhaitent changer leur équipement, ils devront participer à 
hauteur de 50 % du prix d’achat du nouveau maillot. 
 
Frais de formation : Jusqu’à présent le comité octroyait une somme de 100 € forfaitaire aux 
candidats pour les différentes formations.  Allan propose de changer cette procédure et de 
prendre en charge les frais pédagogiques de chaque formation, ce qui permettrait d’obtenir 
des subventions. Les autres frais resteraient soit à la charge du candidat, soit à celle de son 
club.  
Nous allons donc étudier ce poste pour qu’il soit présenté à la réunion des clubs en février 
2021. 
 
Les différentes commissions devront être mises en place rapidement. Les responsables sont 
chargés de prévoir les réunions avec les membres dans les meilleurs délais. 
 
Les délais pour les inscriptions aux championnats CDC, et dates de concours, sont repoussés 
jusqu’au 15 janvier 2021. La réunion de la commission pour l’établissement du calendrier est 
fixée au vendredi 22 janvier 2021 à 14 h 00. 
.  
Les arbitres se réuniront de ce fait le samedi 30 janvier 2021 à partir de 14 h 00. M. Yvon 
PAPELIER y sera invité.  
Il est rappelé que les arbitres de plus de 65 ans, doivent fournir un certificat médical (celui-ci 
est à télécharger sur le site du CD. 
 
 
Allan, suite à une réunion en visioconférence le Jeudi 17 Décembre, pour le Centre Technique 
Régional, en présence de Mme.Karine SCHMITT, Mrs Philippe CHESNEAU (DTN), Frederic 
MACHNIK (CTFR), David COLUCHE, a obtenu l’autorisation d’organiser le premier concours 
National Jeune Vosgien.  
Celui-ci aura lieu le dimanche 5 Juillet 2021 à Raon l’Etape, ce conformément à la volonté de 
la Fédération de créer de nombreuses compétitions jeunes. Les résultats positifs  apporteront 
des points aux jeunes joueurs  en vue de leur qualification pour participer au Trophée des 
Pépites. 

 

FIN DE LA REUNION  10h50 

 

          
Le président        La secrétaire générale 
Allan ABDELFADI       Mireille DEPAOLI 

 


